
Remaufens, le 20 décembre 2017 

 

Nouveau système de sacs rouges pour les ordures ménagères 
dès le 1er janvier 2018 

La couleur rouge, l'impression noire et la coulissante jaune rappellent les 

couleurs de l'écusson communal. Les nouveaux sacs se différencieront facilement et 

permettront ainsi un meilleur contrôle. 

Seuls les sacs officiels rouges seront admis pour la collecte des déchets 

incinérables. 

Une période de transition avec le système des vignettes sera cependant admise 
jusqu'au 31 mars 2018. Les vignettes non utilisées seront remboursées au prix 
d'achat, uniquement auprès de l'Administration jusqu'au 30 avril 2018.  Passé ce 
délai, elles ne seront plus reprises. 

Les nouveaux sacs seront en vente dès le 3 janvier 2018 Au P'tit Mag à Sandrine 

(Place du Village 5) et dès le 9 janvier 2018, auprès de l'Administration 

communale. 

Contenance 
Unités 

par rouleau 
Prix du rouleau 

 
Coût par sac 

35 litres 10 25.-- 2.50 

60 litres 10 40.-- 4.-- 

110 litres 5 30.-- 6.-- 

La taxe comprise dans le prix du sac sert à la couverture partielle des frais 
d'élimination des déchets urbains (collecte, transport, élimination). 

 

Le Conseil communal 
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